
BILAN ACTIF

Les actionnaires sont appelés à délibérer sur l’ordre du jour suivant :

En Assemblée Générale Ordinaire :
- Approbation des rapports du Conseil de Surveillance et du Directoire au titre de
l’exercice 2008;
- Approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2008;
- Conventions réglementées;
- Affectation des résultats de l’exercice clos le 31 décembre 2008;
- Quitus aux membres du Directoire au titre de l’exercice 2008;
- Quitus aux Commissaires aux Comptes au titre de l’exercice 2008 ;
- Questions diverses;
- Pouvoirs à conférer en vue de l’accomplissement des formalités       

légales.

En Assemblée Générale Extraordinaire :
- Mise en harmonie des statuts avec la loi 20-05 et mise à jour des 

statuts ;
- Pouvoirs à conférer en vue de l’accomplissement des formalités 

légales.
La participation ou la représentation à l’Assemblée est subordonnée, pour les
titulaires d’actions nominatives, à l’inscription de l’actionnaire sur le registre des
actions nominatives, et pour les titulaires d’actions au porteur, soit au dépôt au
siége social des actions au porteur ou d’un certificat de dépôt délivré par l’éta-
blissement dépositaire de ces actions. Ces formalités doivent être accomplies
cinq jours avant la date de réunion de l’Assemblée.
Les actionnaires réunissant les conditions prévues à l’article 117 de la loi 17-95
relative à la société anonyme, ont la faculté de requérir l’inscription de projets de
résolution à l’ordre du jour, par lettre recommandée avec accusé de réception
adressée au siége social, dans le délai de dix jours à compter de la publication
du présent avis de convocation.

TEXTE DES PROJETS DE RESOLUTIONS AGREE PAR LE CONSEIL DE SURVEILLANCE

En Assemblée Générale Ordinaire :

Première Résolution :
L’Assemblée Générale, après en avoir entendu lecture, approuve dans toutes
leurs parties, le rapport du Conseil de Surveillance et le rapport de gestion du
Directoire, au titre de l’exercice clos au 31 décembre 2008.

Deuxième Résolution :
Après avoir entendu lecture du rapport des Commissaires aux Comptes,
l’Assemblée Générale, approuve les comptes de l’exercice clos le 31 décembre
2008 tels qu’ils lui ont été présentés ; Lesdits Comptes faisant apparaître un
montant de capitaux propres de 918.703.293,97 Dirhams, dont une perte nette
comptable de -7.642.433,75 Dirhams.

Troisième Résolution : 
L’Assemblée Générale, après avoir entendu lecture du rapport spécial des
Commissaires aux Comptes sur les conventions visées à l’article 95 de la loi 17-
95 relative à la société anonyme, approuve lesdites conventions.

Quatrième  Résolution :
L’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires, décide d’affecter le résultat
de l’exercice 2008  comme suit : 
Perte nette de l’exercice : -7.642.433,75 Dirhams
Report à nouveau débiteur avant affectation: -233.443,25 Dirhams
Affectation en report à nouveau : -7.642.433,75 Dirhams
Report à nouveau débiteur après affectation :                -7.875.877,00 Dirhams

Cinquième  Résolution :
En conséquence de ce qui précède,  l’Assemblée Générale donne quitus entier,
définitif et sans réserves, aux membres du Directoire, de leur gestion au titre de
l’exercice 2008.

Sixième Résolution :
L’Assemblée Générale donne quitus entier, définitif et sans réserves, aux
Commissaires aux Comptes, de l’exercice de leur mandat au titre de l’exercice
2008.

Septième Résolution :
L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, d’un
extrait ou d’une copie du présent procès verbal pour accomplir les formalités pré-
vues par la loi.
En Assemblée Générale Extraordinaire :

Huitième Résolution :
L’Assemblée Générale adopte le projet des statuts mis en harmonie avec la loi
20-05. Les statuts refondus et mis à jour de la société, dont une copie est jointe
aux présentes, sont ainsi adoptés dans toutes leurs parties.

Neuvième  Résolution :
L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, d’un
extrait ou d’une copie du présent procès verbal pour accomplir les formalités pré-
vues par la loi.

« RISMA »
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AVIS DE CONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE

Les actionnaires de la société RISMA SA sont convoqués en Assemblée Générale Mixte à l’hôtel Novotel Casa
City Center à l’angle rue Sidi Belyoute et rue Zaid Ouhmad à Casablanca, le : 03 Juin 2009 à 10 heures

BILAN PASSIF COMPTE DE PRODUITS ET CHARGES (Hors Taxe)
(Modèle normal)

COMPTE DE PRODUITS ET CHARGES (Hors Taxe)
Suite - (Modèle normal)

ETAT DES SOLDES DE GESTION (E.S.G.) ETAT DES SOLDES DE GESTION (E.S.G.) - Suite



DETAIL DES POSTES DU C.P.C (CHARGES)

DETAIL DES POSTES DU C.P.C (PRODUITS)

RESULTATS ET AUTRES ELEMENTS 
CARACTERISTIQUES DE L’ENTREPRISE

TABLEAU DE FINANCEMENT DE L’EXERCICE

TABLEAU DE FINANCEMENT DE L’EXERCICE (SUITE)

ETAT DES DEROGATIONS

ETAT DES CHANGEMENTS DE METHODES

DETAIL DES NON-VALEURS

ENGAGEMENTS FINANCIERS REÇUS OU DONNES
HORS OPERATIONS DE CREDIT- BAIL

DETERMINATION DU RESULTAT COURANT
APRES IMPÔTS

TABLEAU DES IMMOBILISTAIONS AUTRES QUE FINANCIERES

TABLEAU DES OPERATIONS EN DEVISES
COMPTABILISEES PENDANT L’EXERCICE

DATATION ET EVENEMENTS POSTERIEURS



TABLEAU DES BIENS EN CREDIT-BALL

TABLEAU DES PROVISIONS

TABLEAU DES SURETES REELLES DONNEES OU RECUES

TABLEAU DES PLUS OU MOINS VALUES SUR SESSIONS OU RETRAITS DES IMMOBILISATIONS

DETAIL DE LA TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE

ETAT DE REPARTITION DU CAPITAL SOCIAL

TABLEAU DES CREANCES

TABLEAU DES DETTES

TABLEAU DES TITRES DE PARTICIPATION

A1- PRINCIPALES METHODES D’EVALUATION SPECIFIQUES A
L’ENTREPRISE

Les états de synthèse de la société ont été établis en conformité
avec les principes comptables édictés par le Code Général de
Normalisation Comptable (C.G.N.C.).
I- ACTIF IMMOBILISE
A) Evaluation à l’entrée
Lors de leur entrée dans le patrimoine de l’entreprise, les immobili-
sations sont enregistrées à leur valeur d’acquisition ou à leur coût
de revient.
B) Corrections de valeur
1) Méthodes d’amortissements
L’amortissement des immobilisations est effectué sur la durée nor-
male d’utilisation du bien. Les taux sont fixés en conformité avec
l’expérience et les usages du secteur de l’hôtellerie.
2) Méthodes d’évaluation des provisions pour dépréciation 
Une provision pour dépréciation est constatée dès qu’une moins-
value est constatée ou est probable sur une immobilisation qui reste
dans le patrimoine.
Le niveau de la provision est évalué avec une certaine précision. Il
est déterminé par rapport à  la valeur actuelle du bien concerné.
II- ACTIF CIRCULANT (HORS TRESORERIE)
A) Evaluation à l'entrée
1) Stocks et en cours
Les stocks sont valorisés au prix moyen pondéré.
2) Créances
Les créances de l’actif circulant sont enregistrées à leur valeur
nominale en principal. Elles sont évaluées et constatées, dans le
respect absolu du principe de séparation des exercices, dès leur
naissance.
B) Corrections de valeurs 
1) Méthodes d’évaluation des provisions pour dépréciation
Les créances certaines dans leur principe mais dont le recouvre-
ment (en partie ou en totalité) apparaît incertain pour des raisons
diverses, font l’objet d’une provision. La provision est constatée dès
qu’apparaît une perte probable.
Le montant de cette provision est apprécié compte tenu des cir-
constances et du principe de prudence. Il est déterminé hors T.V.A.
2) Méthodes de détermination des écarts de conversion -actif
Les créances libellés en monnaie étrangère sont converties et
comptabilisées en dirhams sur la base du cours de change du jour
de réalisation. Lorsque l’application du taux de conversion à la date
de l’arrêté des comptes a pour effet de modifier les montants en dir-
hams précédemment comptabilisés, les différences de conversion
sont inscrites en compte d’écart de conversion. Les pertes latentes
entraînent la constitution de provision pour risque. Les règlements
relatifs à ces créances sont comparés aux valeurs historiques origi-

nales et entraînent la constitution de pertes ou de gains de change.
III- FINANCEMENT PERMANENT
A) Dettes de financement
Les dettes de financement sont enregistrées pour leur valeur nomi-
nale de remboursement.
Une augmentation de valeur des dettes de financement jugée irré-
versible est un complément de dettes comptabilisé comme tel.
Lorsque l’augmentation n’est pas définitive, elle est constatée sous
forme de provision.
La diminution de valeur, lorsqu’elle est jugée irréversible, est une
réduction de dette comptabilisée comme telle.
Lorsque la diminution n’est pas définitive, elle n’affecte pas l’évalua-
tion dudit élément qui est maintenu en comptabilité pour sa valeur
nominale.
B) Provisions réglementées
La société n’a pas constitué des provisions réglementées.
IV) PASSIF CIRCULANT (HORS TRESORERIE)

1) Dettes du passif circulant
Les dettes du passif circulant sont comptabilisées à leur valeur
nominale de remboursement.
2) Méthodes d’évaluation des autres provisions pour risques et
charges
Les risques et charges nettement précisés quant à leur objet et que
des événements survenus ou en cours rendent probables entraînent
la constitution de provision pour risques et charges.
Pour la présentation du bilan, les provisions sont distinguées des
charges à payer.
Les montants à provisionner sont à apprécier compte tenu des cir-
constances et du principe de prudence.
3) Méthodes de détermination des écarts de conversion – passif
Les dettes libellées en monnaie étrangère sont converties et comp-
tabilisées en dirhams sur la base du cours de change du jour de réa-
lisation de l’opération. Lorsque l’application du taux de conversion
à la date de l’arrêté des comptes a pour effet de modifier les mon-
tants en dirhams précédemment comptabilisés, les différences de
conversion sont inscrites en compte d’écart de conversion. Les per-
tes latentes entraînent la constitution de provisions pour risques.
Les règlements relatifs à ces dettes sont comparés aux valeurs his-
toriques originales et entraînent la constitution de pertes ou de
gains de change.

V) TRESORERIE
Conformément au principe du coût historique, les disponibilités en
caisse et en banques sont inscrites en comptabilité pour leur mon-
tant nominal. 

Aux actionnaires de la société
RISMA S.A
La Colline II n°33 rue de Nouasser,
Sidi Maârouf Casablanca
RAPPORT GENERAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES
EXERCICE DU 1er JANVIER 2008 AU 31 DECEMBRE 2008

Conformément à la mission qui nous a été confiée par votre
Assemblée Générale du 10 juin 2008, nous avons effectué l’audit
des états de synthèse ci-joints de la société RISMA S.A comprenant
le bilan, le compte de produits et charges, l’état des soldes de ges-
tion, le tableau de financement et l’état des informations complé-
mentaires (ETIC) relatifs à l’exercice le 31 décembre 2008. Ces
états de synthèse font ressortir un montant de capitaux propres et
assimilés de MAD 918 703 235 dont une perte nette de MAD 7 642
434.

Responsabilité de la Direction
La Direction est responsable de l’établissement et de la présenta-
tion sincère de ces états de synthèse, conformément au référentiel
comptable admis au Maroc. Cette responsabilité comprend la
conception, la mise en place et le suivi d’un contrôle interne relatif
à l’établissement et la présentation des états de synthèse ne com-
portant pas d’anomalie significative, ainsi que la détermination d’es-
timations comptables raisonnables au regard des circonstances.

Responsabilité de l’Auditeur
Notre responsabilité est d’exprimer une opinion sur ces états de
synthèse sur la base de notre audit. Nous avons effectué notre
audit selon les Normes de la Profession au Maroc. Ces normes
requièrent de notre part de nous conformer aux règles d’éthique, de
planifier et de réaliser l’audit pour obtenir une assurance raisonna-
ble que les états de synthèse ne comportent pas d’anomalie signi-
ficative.

Un audit implique la mise en oeuvre de procédures en vue de
recueillir des éléments probants concernant les montants et les
informations fournies dans les états de synthèse. Le choix des pro-

cédures relève du jugement de l’auditeur, de même que l’évaluation
du risque que les états de synthèse, contiennent des anomalies
significatives. En procédant à ces évaluations du risque, l’auditeur
prend en compte le contrôle interne en vigueur dans l’entité relatif à
l’établissement et la présentation des états de synthèse afin de défi-
nir des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non
dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité de  celui-ci.
Un audit comporte également l’appréciation du caractère approprié
des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des
estimations comptables faites par la direction, de même que l’ap-
préciation de la présentation d’ensemble des états de synthèse.
Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants
et appropriés pour fonder notre opinion.
Opinion sur les états de synthèse
Nous certifions que les états de synthèse cités au premier paragra-
phe ci-dessus sont réguliers et sincères et donnent, dans tous leurs
aspects significatifs, une image fidèle du résultat des opérations de
l’exercice écoulé ainsi que la situation financière et du patrimoine
de la société RISMA S.A au 31 décembre 2008 conformément au
référentiel comptable admis au Maroc.

Vérifications et informations spécifiques
Nous avons procédé également aux vérifications spécifiques pré-
vues par la loi et nous sommes assurés notamment de la concor-
dance des informations données dans le rapport de gestion du
Directoire destiné aux actionnaires avec les états de synthèse de la
société.
Casablanca, le 23 mars 2009
Les Commissaires aux Comptes


